
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Saint-Pail de Chester, avec les limites qui
lui sont assignées comme tel arrondisse-
ment et tel village, et l'ériger en municipa-
lité scolaire distincte sous le nom de ''Vil-
lage de Saint-Paul (le Chester.

i1 a plu à Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, par un ordre en conseil, en
date du 30 juin dernier (189 9), dle détacher
de la municipalité scolaire du Coteau du
Lac. comté de Soulanges, les Nos suivants
du cadastre de la paroisse de Saint-Ignace
-du Coteau du Lac, savoir : depuis et v con-
pris le No 454 jusqu'au No 512 inclusive-
ment, et ériger ce territoire en municipalité
scolaire distincte sous le nom de " Côte
Saint-Emnanuel.'

JDélimila/ions de municipa/f/és scolaires
il a plu à Son Honneur le Lieutenant-

Gouverneur, par un ordre en conseil, en
date du 9 jin (1899), d'annexer à la nui-
cipalité scolaire de Saint-Michel No 5,
dans le comté d'Namaska, le territoire
connu sous le nom de " les lots, " depuis
et v compris le No 737 jusqu'au No 761 in-
clusiveient, du cadastre de la paroisse de
Saint-Michel d'Yanaska, pour les fins sco-
laires.

Cette annexion a pris effet le 1er juillet
1899.

il a plu à sonl Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, par un ordre en conseil, en
date du 9 juin (1899), de détacher cette par-
tie du numéro cadastral 215 de la paroisse
de Sainte-Rose, comté de Laval, qui se
trouve entre le chemin de la" Grande Côte
et celui de la "l Petite Côte, de la muni-
cipalité scolaire du " Haut de la Grande
Côte, " de Sainte-Rose, et l'annexer pour
les fins scolaires, a la municipalité scolaire
du " Haut de la Petite Côte" de Sainte-
Rose, dans le même comté. '

Cette annexion a pris eflet le ier juillet
1899.

Il a plu à Soni Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, par un ordre en conseil, en
date du 27 juin (1899), de détacher de la
municipalité scolaire deSainit-Pierre le Vé-
rone. comté de Missisquoi, les lots suivants,
savoir: Nos 98 et 99 de la municipalité de
Stanbridge Station, et les lots Nos j21, 122,
123, 12:, 126, 127, 128, 129, 130 et 131 de
Notre-Dame des Anges, et les annexer,
pour les fins scolaires, à la municipalité de
"Notre-Dalmal des Anges, " comté de Mis-
sisquoi.

Cette annexion a pris effet le îer juillet
1899.

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur. par un ordre en conseil, en
date du 30 juin dernier (1899), de détacher
de la municipalité scolaire de Saint-Norbert,
comté d'Artlabaska, les lots suivants du
cadastre dle la paroisse de Saint-Norbert,
savoir : les lots Nos 205 jusqu'à et y comi-

.pris le No 228, ainsi que les lots Nos 247,
248, 249, et aussi ' .s Nos 159, 161 et 162 du
dit cadastre, et les annexer, pour les fins
scolaires, à la imnnicipalité de Saint-Cliris-
tophe, dans le même comté.

Cette délimitation a pris effetle ierjuillet
1899.

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant.
Gouverneur, par un ordre en conseil, en
date du 3ojuin dernier (1899), de détacher
de la municipalité scolaire cie Sainte-Anne
de Bellevue, comté de Jacques-Cartier, la
partie du lot No 296, du cadastre de la pa-
roisse de Sainte-Annie-du-Bout-de-l'Ile, me-
surant deux cents pieds de front sur la
profondeur qu'il y a à partir du chemin pul-
blic qui le borne en front, à aller au Lac
Saint-Louis, qui le borne en profondeur ;
tenant d'un côté au nord-est au No 237, et
d'autre côté à M. Robert Reford, et l'an-
nexer pour les fins scolaires, à la munici-
palité scolaire de Sainte-Anne du Bout-de-
l'Ile, dans le même comté.

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, par un ordre en conseil, en
date du 30 juin dernier (1899), de détacher
de la municipalité scolaire de Sainte-Cécile,
comté de Beauliarnois, les lots suivants du
cadastre de la paroisse de Sainte-Cécile,
savoir : Nos 84, 85, 88, et partie des lots
Nos 83, 86, 87, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96,
97 et 98, et leur subdivision, et les annexer
pour les fins scolaires, à la municipalité
scolaire de " Salaberrv, " dans le même
comté.

Cette annexion a pris effet le 1er juillet
1899.

Recli/ication de limites de municipali/s
scolaires

Il a plu à Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, par un ordre en conseil, en
date du 30 juin dernier (1899), d'accorder
la demande faite pour que la municipalité
scolal; e de " Notre-Dame de Bonsecours,"
comté d'Ottawa, ait les mêmes limites que
celles reconnues pour la paroisse du mièmé
nom, servant aux fins religieuses ; moins,
la partie détachée par la proclamation en
date du 29 août 1878, formant le village de
Monte Bello, dans le même comté.


